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Certificat	d'Aptitudes	à	la	Fonction	de	Psychologue	de	l'Education	Nationale	(CAFPSYEN)
L'évaluation	de	l'aptitude	professionnelle	du	stagiaire	et	la	validation	du	parcours	de	formation	sont	effectuées	par	le	jury	sur	le	fondement	du	référentiel	de
compétences	prévu	par	l'arrêté	du	26	avril	2017.

Consultez	l'intégralité	des	Articles	6	et	7	de	l'Arrêté	du	23	août	2017	fixant	les	modalités	de	stage,	d'évaluation	et	de	titularisation	des	psychologues	de
l'éducation	nationale	stagiaires

https://univ-rennes2.fr/universite/centre-formation-psychologues-leducation-nationale-cfpsyen/certificat-daptitudes
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000035468621?page=1&pageSize=10&query=23+aout+2017+psychologue&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT

